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d'un genou et maintenu par un collier. Un filetage, pratiquö au centre
et dans Tepaisseur du pavillon parabolique, permettrait de fixer cet

appareil sur le tube du sifflet, la tele du sifflet venant former elle-
meme le foyer de la parabole. De cette maniere on obtiendrait, et
Tintensite des sons et la direction voulue, sans etre oblige de stoper,
virer de bord, etc.

« Oui, ainsi transmis, les signaux brefs ou longs du langage Morse

s'entendraient aisement sur une escadre, d'un navire k l'autre, meme
au milieu du vacarme d'une affaire navale; bien mieux, on pourrait
difförencier le son de chaque sifflet en affectant teile ou teile nole k

tel ou tel navire, afin de distinguer, sans autre avertissement pröa-
lable, d'oü provient Ie signal

« II serait difficile, je dirai meme impossible, de calculer ä priori
Tintensite du son, sa portee, ainsi que le diametre de la surface
active, celle d'oü Ton percoil bien les vibrations du tölephone. Toutefois,

je suppose qu'il aura suffi de signaler les phenomenes ci-dessus

k Tarmee, ä la marine, aux ingönieurs de terre et de mer, pour que
chacun, dans sa sphere, se mette en mesure de provoquer des essais

auxquels M. Halary se prelera d'aussi bon cceur, je me plais k le

croire, que j'ai eu de plaisir k mettre ma plume k sa disposition. »

SUR LA REVISION MILITAIRE FÖDERALE.

On nous öcrit de Geneve en date du 10 novembre:
J'ai lu dans votre dernier numero de la Revue une lettre-circulaire du

comite central de la Societe militaire federale aux sections cantonales demandant ä
celles-ci un rapport sur la question de la revision de nos institutions militaires
actuelles, qu'on dit, ä Zug, trös pressante.

En attendant que noire section qui, par parenthöse, vient de se reconstituer
pour deux ans sous la presidence de M. le major federal Diodati, Aloys, avec M. le
capitaine Brocher comme vice-president, fournisse le thema sollicite, je prends la
liberte de vous envoyer le mien en deux. mots.

Tout d'abord je ne sais point voir le motif qui rendrait la dite reforme si
pressante. Voilä 20 ans que nous vivons avec les institutions de 1848, en les amelio-
rant chaque jour suivant les besoins et möme suivant les goüts ä la mode; rien
n'exige qu'on fasse davantage et qu'on proeöde dorenavant par soubresauts et

par culbutes. Le peril n'est pas ä nos portes, et s'il y etait ce ne serait pas le
moment de mettre tout sens-dessus-dessous.

La revision dont on parle n'est pressante que dans les cantons momentanement
en fievre-chaude de progres quelconque, Zurich, par exemple, ou dans certains
autres, economes de profession, qui guettent toules les occasions de rejeter sur
Ia Confederation leurs prestations Gnancieres, sans voir qu'ils detruisenl par lä
leur droit ä Commander chez eux en bien autres choses qu'en affaires militaires.
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Mais cetle question n'est point estimöe urgente dans notre Suisse frangaise, et par-
ticuliörement dans le canlon de Geneve (*) oü le principe du setf-government est
encore, Dieu merci, en plein honneur, ni dans les hauts parages de la Confederation,

ä part quelques meneurs de clubs connus (s).
Je ne veux certes pas dire que nos presenles lois militaires federales soient le

nec-plus ultra de la perfection. Tout au conlraire; et je prötends möme que les
plus jeunes sont les plus vicieuses. Celles recentes sur Thabillement simple et
unique, et sur Texercice pedagogique de Tinfanterie crient döjä misöricorde et
röforme de tous cötös. Mais avant d'entrer dans Tengrenage revisionniste general
je dösire qu'on nous laisse entrevoir le fond du sac, qu'on nous assure qu'il n'y
a pas anguille sous röche, el parti pris de nous unifier quand möme, autrement
dit de nous harmoniser de gre ou de force, pour nous faire partieiper au progres
moderne par voie d'hegömonie.

Or je viens vous declarer ici que, pour moi, aucun motif ne me fera donner
les mains ä une revision qui aecroitrait la dose actuelle de centralisation militaire.
A beaucoup d'egards il y en a döjä trop, et dans le militaire comme en d'autres
branches on doit tenir compte autant que possible de la grande diversite de goüts,
de moeurs, de liadilions, de langues surtout, qui constituent la Confederation
helvetique dans son ensemble.

La force politique et mililaire de la Suisse reside, qu'on ne s'y trompe pas,
dans son organisme federalif, dans la viialilö profonde et multiple qu'offrent Pac-
tiviie et l'ömulation patriotique de nos vingt-cinq democralies. Pour le temps de

guerre toules nos ressources reposent, par les lois et reglements existants, sur une
large subdivision des eßorts naiionaux, sur la participation des cantons, des

communes, des sociötes volonlaires, des contingents locaux ä l'oeuvre commune; et
cet usage tradilionnel est ä la fois sage dans son principe el fecond dans ses resultats.

Ne füt-ce que pour le maintenir, on devrait maintenir aussi le Systeme föde-
ratif et non le detruire. En temps de paix, Tarmee n'etant sur pied que pour
l'instruction, et Tinstruction etant essentiellement une aßaire de langage, de dialecte
möme, il y a tout avanlage pratique ä ne pas möler les diverses langues de la
Suisse dans une seule unitö administrative, et ä laisser chaque canton fournir son
Instruction suivant ses facilites et sous la surveillance superieure, vigilante,
severe si Ton veut, des inspecleurs federaux qui conlrölenl les reunions de troupes.

Je ne vois donc pas ce qu'on gagnerait en röalitö ä une plus grande centralisation

militaire, sinon des germes de möcontenlement et de haine sortant inevi-
tablement de frottements trop frequents enlre gens ne se comprenant pas les uns
les autres. Je suis convaineu que l'unite qu'on veut nous fabriquer n'amenerait,
si eile pouvait se realiser, que la decadence et la ruine de notre chere palrie, et

que jusque lä eile ouvrirait une öre de discorde et peut-etre d'anarchie qui pourrait

nous ötre aussi fatale que celle de Tunitarisme möme. Arriere donc aux
röformes unificatrices I Du progres toujours, par la liberte et par Tunion. De la
centralisation, assez comme cat Nous n'en voulons plus, pas un iola, pas un
atome de plus.

Voilä mon programme, partage je crois par presque tous les officiers de ma
connaissance qui se sont preoecupes de la queslion, mais qui sont jusqu'ici, vu nos
affaires cantonales qui nous en detournent, en pelit nombre.

(') Nous pouvons sans crainte de nous tromper ajouter qu'il enestde möme dans
le canton de Vaud. — Red.

(') II y a ici une erreur; un projet de röorganisation generale s'ölabore actuellement

au Palais föderal, et cela dans d'excellentes intentions au point de vue qui
parait dominer la Suisse allemande, mais qui est fort loin de celui de notre honorable

correspondant. — Red.
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Sur ce terrain-lä je suis pröt pour ma part, par esprit confedöral, ä faire de

nombreuses concessions aux vues et möme ä quelques caprices de nos freres
d'armes de la Suisse allemande ; je suis pröt ä reformer largement, s'il le faut,
nos institutions miliiaires cantonales et federales, de maniere ä y introduire ä la

fois plus de liberle individuelle et locale, et plus d'ordre el de fermetö dans
l'ensemble; ä emanciper surtoul les milices de la tuteile de MM. les instructeurs.
Mais sur le terrain d'une extension de la centralisation augmentant encore notre
bureaucralie militaire et unitaire, n'avangant que les progres de l'autorite en

sapanl les conquetes de la liberte, mes convictions les plus vivaces et toutes mes

provisions sur le bien de mon pays s'opposent energiquement ä des concessions

quelconques; je serais heureux au contraire de voir toute la Suisse frangaise se

mettre d'accord pour faire face serieusement au danger commun.
Un soldat-citoyen.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Döpartement militaire de la Confödöration suisse a adresse aux
autoritös militaires des Canlons les circulaires suivanles:

Berne, le 29 octobre 1868
Tit. — La fabrication des cartouches est maintenant organisee de teile sorle que

Ton pourra etablir, dans le courant de cet hiver, la reserve de guerre prescrite
par la loi.

Le Departement doute cependant que Ton puisse, döjä maintenant, soit pendant
la saison d'hiver, terminer complötement la fabrication de toute la reserve; il croit
qu'on devrait plulöl atlendre que Ton ait fait quelques nouvelles expöriences sur
le magasinage des nouvelles munilions, avant qu'une aussi grande quantite de
munitions soit terminee.

Celte fabrication d'une parlie des munitions peut avoir lieu avec d'autant moins
d'hesilatioh que les douilles pour le reste de la reserve de guerre, ainsi que les
boites d'emballage, etc., sont actuellement terminees et resteront disponibles, et

que dans un lemps relativement ires court on pourra terminer la fabrication
(environ */, million par jour).

Cette mesure inlöresse d'aillaurs le fisc des Cantons, puisqu'ils n'auronl rien ä

depenser pour cela avant d'avoir reellement besoin d'achever leur approvisionnement.
En nous fondant sur celte consideration nous avons donnö l'ordre de ne livrer

pour le moment aux Cantons que 80 carlouches par homme portant fusil, chiffre
correspondant ä celui dont chaque homme est pourvu, el de tenir preis les materiaux

necessaires pour achever la fabrication du restant de ces cartouches, soil 80
par homme porlant fusil.

En vous priant de prendre note des dispositions qui precedent, nous saisissons

cette occasion de vous renouveler, lit., etc.

Berne, le 30 octobre 1868.
Tit. — Le Departement pourra de möme cette annöe mettre ä la disposition

des Cantons un certain nombre de chevaux de rögie pour le perfectionnement des
officiers dans l'equitation. Les Canlons pourront disposer des chevaux jusqu'ä la
fin de fevrier 1869 mais le Döpartement se reserve d'en faire une repartition
equitable dans le cas oü Ton en demanderait pour la möme epoque un chiffre plus
considerable que celui disponible.

Les conditions auxquelles les chevaux pourront ötre cedös sont les suivantes :

1. Apres la clöture des ecoles militaires, les chevaux, ayant besoin d'un certain
ternps de repos, ne seront remis pour les lecons d'öquilalion des officiers qu'aprös
un delai de quelques semaines. II sera de möme pris les mesures necessaires pour
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